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Le Pacte PME 
 
L'objectif du Pacte PME est de faciliter le développement des PME1 innovantes dans la perspective de 
l'émergence de nouvelles entreprises de stature mondiale. Aujourd'hui, l'entrée de nouveaux acteurs 
dans le tissu économique est bridée par des conditions de concurrence déséquilibrées en faveur des 
entreprises établies.  
 
Le Pacte PME vise à mettre en place des mécanismes facilitant l'accès des PME innovantes aux 
grands comptes publics ou privés. Il est signé par : 
 
• Les grands comptes publics ou privés qui le souhaitent, 
 
• Oséo : conformément à la mission fixée dans sa feuille de route d'octobre 2004, Oséo contribue à 

la mobilisation positive des acteurs en faveur de l'accès des PME aux marchés et à la commande 
publics ou privés, 

 
• Le Comité Richelieu, représentant les intérêts des PME dans cette démarche. Il apporte une 

garantie d'objectivité des indicateurs et rapports qui constituent la base même de la mobilisation 
positive. Il apporte également un retour d'expérience des bénéficiaires sur l'ensemble du 
dispositif. Ses statuts et le fonctionnement de ses instances d'administration garantissent cette 
représentation des PME innovantes. 

 
Des programmes sont mis en place pour aider les grands comptes à renforcer la participation des 
meilleures PME à leurs achats. Des indicateurs annuels sur la part des marchés attribués aux PME en 
mesurent l'évolution. 
 
Les pouvoirs publics pourront ultérieurement fixer aux grands comptes publics des objectifs de part 
des achats à attribuer aux PME, et ce sans qu'il soit nécessaire de modifier l'environnement législatif. 
 
Contenu détaillé 
 
Quatre programmes constituent le coeur du dispositif : 
 
SMEsearch : Aide à l'identification de contacts pertinents, sous la forme de rencontres individuelles 
ou collectives. 
 
SMEadvocate : Soutien individuel apporté aux PME dans leurs relations contractuelles avec les 
grands comptes. 
 
SMEtool : Groupes de travail thématiques, à composition mixte (PME, grands comptes), pour 
préconisation de nouveaux outils, pouvant inclure des produits financiers (garantie, mobilisation de 
créances,...), analyses stratégiques de filières, qualification des PME, ainsi que des évolutions des 
règles d'achat public inspirées des dispositifs américains. 
 
SMEwatch : Conférence et rapport annuels. Contenu : rapports d'activité des programmes, 
indicateurs de mesure et de suivi de la part des dépenses des grands comptes bénéficiant aux PME, 
rapports des commissions grands comptes (composées de PME), benchmarking international et 
mesure d'impact de l'ensemble de la démarche. 

                                                 
1 dans ce document : entreprise d'un effectif inférieur à 1000 personnes et dont au plus 25 % du 
capital est détenu par une ou plusieurs grandes entreprises. 
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Extensions du Pacte PME 
 
Une application de la mobilisation positive aux Programmes Mobilisateurs pour l'Innovation 
Industrielle, aux Réseaux de Recherche et d'Innovation Technologique et aux Pôles de compétitivité, 
dans l'optique d'une participation des PME à des partenariats technologiques, est proposée aux 
instances concernées. 
 
D'autre part, le Pacte PME sera étendu à d'autres pays de l'Union européenne. Pour cela, des 
organismes étrangers susceptibles d'être partenaires sont identifiés. Un soutien leur sera proposé afin 
qu'ils puissent mettre en place des programmes de mobilisation positive dans leur pays. Dans le 
même temps, le bénéfice des programmes français sera ouvert aux PME innovantes des pays 
concernés et un cinquième programme, SMEteam, sera mis en place afin de faciliter l'établissement 
de partenariats entre PME innovantes européennes. Une coordination européenne sera mise en place 
afin de permettre l'interconnection des programmes nationaux et la constitution d'une interface unique 
pour les grands comptes. 
 
Planning 
 
• Décembre 04 Conférence de lancement. Signature du Pacte PME par 12 grands comptes2 
 
• Juillet 05  Partenariat stratégique Oséo-Comité Richelieu 
   Renforcement des programmes 
   Ouverture à toutes les PME françaises 
   Nouvelles signatures du Pacte PME 
 
• Mai/Juin 06  Publication du premier rapport annuel (indicateurs de l'exercice 2005) 

Organisation de la première conférence 
 
• Décembre 06  Objectif : 1000 PME inscrites, 50 grands comptes signataires 
 
• Mars/Avril 07 Publication du second rapport. Organisation de la seconde conférence 
 

                                                 
2 Douze premiers signataires : Délégation Générale pour l'Armement (DGA), Centre National d'Etudes 
Spatiales (CNES), Commissariat à l'Energie Atomique (CEA), Ministère de l'Economie et des 
Finances, ALSTOM, EDF, LA POSTE, DCN, MBDA, RENAULT, RATP et SNCF. 
 


